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CONSEIL MUNICIPAL

AVIS DE REUNION

Le Conseil Municipal se réunira en séance le :
Jeudi 3 Avril 2008 à 20H00 – Salon d'Honneur

“  O R D R E  D U  J O U R  ”

N° Objet
0/ Adoption du Compte Rendu des Conseils Municipaux du 21 février 2008 et 21 mars 2008,

01/ Détermination du nombre de membres du Conseil d'Administration du Centre Communal 
d'Action Sociale,

02 Election  des  membres  élus  du  Conseil  d'Administration  du  Centre  Communal  d'Action 
Sociale,

03/ Election des délégués de la Commune au Conseil  Communautaire d'Agglomération Val 
de France,

04/ Election des délégués de la Commune au Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement 
Hydraulique (SIAH) des Vallées du Croult et du Petit Rosne,

05/ Election  des  délégués  de  la  Commune  au  Syndicat  Intercommunal  pour  le  Gaz  et 
l'Electricité en Ile-de-France (SIGEIF),

06/ Election  des  délégués  de  la  Commune  au Syndicat  Mixte  d'Electricité,  du  Gaz  et  des 
Télécommunications du Val d'Oise (SDEGTVO),

07/ Désignation des  représentants  de la  Commune aux Conseils  d'Ecole  des  Etablissements 
Primaires et Maternels,

08/ Désignation des représentants de la Commune aux Conseils d'Administration des Collèges 
et Lycées,

09/ Désignation du représentant de la Commune au Conseil d'Administration de l'Hôpital de 
Gonesse,

10/ Désignation du représentant de la Commune au Conseil de Discipline de Recours,
11/ Désignation des Commissaires de la Commission Communale des Impôts Directs,
12/ Election des membres de la Commission d'Appel d'Offres,
13/ Constitution des Commissions Communales,
14/ Composition de la Commission Consultative des Services Publics Locaux,

15/ Délégation du Conseil  Municipal au Maire en application de l'article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,

16/ Indemnités de fonction au Maire, aux Adjoints au Maire et aux Conseillers Municipaux,

Fait à Garges-lès-Gonesse, le 27 mars 2008
Le Maire 

Maurice LEFEVRE


	Objet

